
Talence, le 17 Janvier 2006

COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE L'UFR

DU 10 Janvier 2006

Etaient        présents        ou       représentés    :
Al. BACHELOT, J. BENOIS-PINEAU, C-H. BRUNEAU, A. HÉNAUT, M. MATIGNON, Ch. RETORE
G. CARBOU, R. COULANGEON, M-Ch. COUNILH, E. MATHERON, Ch. MENINI, A. PECHER.
Ch. BON ST COME, Ch. DURAND, C. METIVIER.
A. SARTHOU, B. MERY, E. BALANDRAUD,
A. BOURGEADE, J. MISSELIS
Invités    : E. AMAR, C-M. BRAUNER, N. LABESSE, F. VANDERBECK
Membres        absents        ou        excusés    : Ch. BACHOC, B. PHARAMOND dit D’COSTA, C. ROMO, M. GENDULPHE, J-P. DUFOUR, A-M.
KEISER,

Ordre du jour :

1 Approbation du compte-rendu du Conseil du 15 novembre 2005
2 Nomination d’un chargé de mission pour le CREMI
3 Présentation du projet Région 2006
4 Remplacement d’une personnalité extérieure démissionnaire
5 Questions diverses

1. Approbation du compte-rendu du Conseil du 15 novembre 2005

Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité.

2. Nomination d'un chargé de mission pour le CREMI (voir annexe)

Claude-Michel Brauner ayant souhaité mettre un terme aux fonctions de directeur du CREMI qu'il assure
depuis 3 ans, il a semblé opportun de réorganiser la répartition des responsabilités au sein du centre de
ressources de manière à différencier, d'une part les fonctions techniques, et d'autre part les fonctions
pédagogiques et d'animation. Dans cet esprit, la fonction de directeur est transformée en celle de chargé de
mission, les attributions respectives du chargé de mission et du directeur technique étant précisées dans une note
annexée à ce compte-rendu.  Le directeur propose de nommer Pierre-André Wacrenier chargé de mission pour le
CREMI.

La proposition est adoptée à l'unanimité.



3. Présentation du projet région enseignement 2006

L'objectif est pour cette année de boucler les projets en cours, en mathématique et en informatique, afin
de repartir l'an prochain avec un projet unique, conforme au nouveau format souhaité par la région. Le projet
mathématique 2004-05 sera réalisé cette année avec un cofinancement de l'UFR attribué pour 2006. Le projet
informatique 2003-06 arrive à terme et sa quatrième année sera, elle aussi, réalisée avec un cofinancement UFR
2006. Cette quatrième année est présentée comme le projet unique de l'UFR, clôturant le projet quadriennal
informatique et prolongeant le projet mathématique 2004-05. Ce projet comporte une part de matériel commun
et une part de matériel spécifique au projet informatique.

4. Remplacement d'une personnalité extérieure démissionnaire

Afin de remplacer M. Xavier Sorbe, M. Matignon présente au conseil la candidature de M. Christian
Artigue, inspecteur pédagogique régional de mathématiques attaché à l'académie de Bordeaux depuis 1995.

La proposition est adoptée avec 20 voix pour et une abstention.

5. Questions diverses

Un point d'information est donné sur la démarche entamée par la présidence pour mettre en conformité au
niveau de l'établissement la gestion des primes pour responsabilités pédagogiques (PRP). Dans ce contexte, il
n'est normalement pas possible aux titulaires d'une PEDR d'intégrer la PRP dans leur service de base (ce qui
correspond dans les faits à une décharge de service). En d'autres termes les heures de PRP doivent, dans ce cas,
figurer comme des heures complémentaires. Il se dégage de la discussion qui suit, que la mise en place de cette
mesure risquerait de dissuader les titulaires d'une PEDR de s'investir dans des tâches collectives.

Achille BRAQUELAIRE
Directeur de l’UFR



CREMI
Organisation des responsabilités

– 4 janvier 2006 –

Ce document a pour objectif de préciser l’organisation des responsabilités concernant la di-
rection et l’animation du Centre de Ressources pour l’Enseignement des Mathématiques et de
l’Informatique (CREMI) de l’UFR Mathématiques et Informatique de l’université Bordeaux 1. Il
est proposé d’organiser la répartition de ces responsabilités autour de deux postes : un chargé de
mission et un directeur technique.

Chargé de mission

Le chargé de mission CREMI coordonne l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de
l’UFR en matière d’équipement informatique pour la pédagogie. À ce titre il a pour mission :

– d’établir le bilan des ressources et des besoins ;
– de formuler des propositions concernant la politique d’équipement et l’utilisation des res-

sources ;
– de préparer le budget d’investissement ;
– de garantir la cohérence du plan d’équipement lors de la préparation du projet et de coor-

donner sa réalisation.

Il s’appuie pour cela sur les équipes pédagogiques, sur des rédacteurs en mathématique et en
informatique du projet d’équipement, et sur l’équipe technique.

Le chargé de mission CREMI assure également un rôle d’animation du centre de ressources.
Il est l’interlocuteur privilégié de l’équipe technique, des enseignants, et des représentants des
étudiants pour tout ce qui concerne l’utilisation des ressources et la vie au sein du centre.

Enfin, il est chargé de prendre des mesures disciplinaires en cas de non respect du règlement
du CREMI par les usagers.

Directeur technique

Le directeur technique du CREMI assure l’encadrement et l’organisation des activités de
l’équipe technique et a la responsabilité de la gestion des moyens, de la gestion du bâtiment,
et de l’optimisation de la qualité et de la sécurisation des services rendus aux utilisateurs.

À ce titre, il a pour mission :

– d’animer et planifier les activités de l’équipe technique ;
– de gérer le budget de fonctionnement et de suivre la réalisation du budget d’investissement ;
– d’assurer aux usagers la disponibilité de l’équipement de base et des données ;
– d’aider à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan d’équipement, à travers des propositions

de matériel et logiciel, l’établissement de devis, et la négociation et mise en œuvre des achats ;
– de piloter l’organisation du système informatique et de garantir sa cohérence avec la stratégie

de l’université Bordeaux 1 de la DRIMM ;
– de veiller à la bonne gestion du bâtiment.

Le directeur technique participe également aux activités de l’équipe : exploitation, maintenance,
astreintes, etc.

Achille Braquelaire
Directeur de l’UFR Mathématiques et Informatique
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